
 

 

 

 

 

  
  

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Depuis la fin du mois de mars, un nouveau site internet est visible. Vitrine de notre village, conçu pour favoriser 
l’accès à l’ensemble des informations. Graphisme renouvelé, navigation intuitive, ergonomie revisitée : tout est 
pensé pour un accès convivial et rapide à l’information. 
 
Dans le cadre de la simplification des relations entre administration et les citoyens, l'ordonnance n°2014-1130 
prévoit la possibilité de saisir l'administration par voie électronique dans les mêmes conditions qu'une saisine par 
voie postale. Cette fonctionnalité a été intégrée sur le site internet. 

Nouveau Site Internet 2017 

N° 12 

Festival des jardins de la Côte d’Azur  

À compter du 1er mars, seules les mairies instruisant déjà les passeports, sont habilitées à délivrer les cartes d’identité. 

Pourquoi ? Parce que désormais, et notamment pour plus de sécurisation des titres, les empreintes digitales sont 

enregistrées via les dispositifs servant au passeport. 

Carte d’identité : Les démarches changent 

Pour cette nouvelle édition du bulletin trimestriel, l’équipe municipale a souhaité vous proposer de 
prendre le temps d’un arrêt sur image consacré à un bilan de ses actions depuis mars 2014. 
 
Loin l’idée de faire un inventaire détaillé et autosuffisant des réalisations, ce bilan de mi-mandat se 
veut un rendez-vous particulier avec les Gourdonnais : celui des élus qui rendent compte à 
l’ensemble de leurs administrés de l’avancée de leur programme électoral. 
 
Qu’il s’agisse de réalisations à l’échelle de la ville, la mise en valeur des espaces publics ou la 
réhabilitation des locaux, ou bien de réalisations de proximité, toutes appartiennent à une ambition 
partagée pour Gourdon : un village moderne et dynamique restant à taille humaine. 
 
Quant aux projets à venir, ils ne manquent pas, en particulier pour valoriser encore les activités 
culturelles, associatives, sportives et économiques, pour un village en mouvement. 
 
Ensemble, continuons à œuvrer dans la proximité,  l’écoute et le dialogue afin de toujours mieux 
vivre notre village. 
 

 

Fort de ses atouts et en parallèle des actions de protection et de valorisation engagées dans les jardins du projet 
Jardival, le Département des Alpes-Maritimes lance, du 1er avril au 1er mai, son premier « Festival des Jardins de la 
Côte d’Azur ». Le concept est de valoriser le jardin à la fois comme un lieu où s’expriment la douceur de vivre et le 
réveil des sens, mais aussi comme une réponse pour s’adapter à l’urbanisation, à la pollution et au changement 
climatique. Par ailleurs, l'objectif est aussi de faire découvrir ce patrimoine des parcs et jardins au plus grand 
nombre et de valoriser le savoir-faire des professionnels du paysage et de l’horticulture.  
 
Ce festival se compose d'une partie « IN » de concours de créations de jardins éphémères et d'une partie « OFF » de 
visites de jardins et d’animations, ainsi que la création de produits touristiques en partenariat avec le Comité 
Régional du Tourisme Côte d’Azur France. Gourdon participe au Festival OFF du 7 au 21 avril avec pour thème « Le 
jardin de l’éveil de St-Pons : animations sur les plantes et les insectes pollinisateurs (conférences, débats, projection 
de folm par l’association SELVA), exposition sur le thème du jardin avec peu d’eau. 
 



 

 
 

Poursuite du programme de pose des réseaux d’eau, d’assainissement et 

enfouissement des réseaux secs (edf, télécom, éclairage public, fibre optique) 
Dans la tranchée se trouve les réseaux : eaux usées, eau potable, fourreaux pour fibre optique, 

télécom, moyenne tension et éclairage publique. Le réseau d’eau pluviale a été consolidé et 

chaque riverain a été connecté au tout à l’égout et aux différents réseaux. 

 

 

Sécurisation de la RD2210 

Construction d’un trottoir le long de la route sur le côté gauche en montant en 

direction du Bar-Sur-Loup. 

 

 

 

 

Travaux chemin du paradis 

Alimentation en eau potable des maisons au bord de la départementale, installation d’une borne à 

incendie, préparation du réseau d’assainissement pour une liaison future avec le réseau collectif de 

la RD2210 et la pose de fourreaux Télécoms et EDF pour l’enfouissement futur des réseaux. 

 

 

 

Quartier du Figueret 

Suite à une chute de blocs survenue au Pont-du-Loup le 25 décembre 

2013, une zone a risque a été établie. Les habitations de cette zone ont 

dû être évacuées et ont été rachetées par la mairie au titre du fonds 

Barnier. 

 

 

 

 

Création d’une école maternelle et d’une aire de stationnement 

C’est la commune de Gourdon qui a initialement décidé de créer une nouvelle école sur son territoire afin d’y recueillir 

les enfants de section maternelle. Cependant, le Conseil Syndical de l’Ecole a mis en évidence l’impossibilité de mettre 

l’école existante, maternelle et élémentaire, datant de 1933 aux normes actuelles de par sa vétusté, de par l’exiguïté 

de la cour de récréation et aussi de par sa proximité à une voie routière à fort trafic. 

En conséquence, le Conseil Syndical du Syndicat Intercommunal de l’Ecole de Gourdon – Tourrettes-sur-Loup a décidé 
de reprendre le projet de la commune de Gourdon afin de créer un groupe scolaire en lieu et place de l’école 
maternelle projetée. 
 

Acquisition des délaissés de l’ancienne voie de chemin de fer de provence 

Superficie des délaissés comprenant les bas-côtés de l’ancienne voie ferrée estimée à 17 105m². 

 

Le site du Saut-du-Loup : requalification et réorganisation du site en accord avec les propriétaires 

Décret portant classement en date du 26 mai 2016 et parution au Journal Officiel le 29 mai 2016. 

 

 

Création d’une aire de stationnement au quartier du Bosquet 

        en cours 
 

 

Mise en place de la télérelève de l’eau potable 
Les intérêts : augmentation de la fréquence des relevés qui permet une facturation réelle, gestion automatisée de la 
facturation, détection des fuites, blocage de compteur, détérioration des clapets anti-retour, détection des casses, 
vols ou tentatives de détérioration des compteurs. 
 

Amélioration du système de contrôle de la station de pompage 
Mise en place d’un dispositif de télésurveillance avec Suez pour éviter les coupures 
d’eau. 
 

 

 

Réfection du mur du lavoir 

Restauration de l’horloge  

de l’Eglise 

 

 

 

Réfection de la toiture de la chapelle Saint-Pons 

 

 

Aménagement du jeu de boules et Plantation d’arbres dans le grand pré 

Création d’un entourage en rondins. Les bancs ont été remis en état et une table de 

pique-nique installée. 

Neuf grands arbres ont été planté, les essences retenues sont celles des alentours : 

frênes, érables champêtres, charmes-houblons. Elles ont l’avantage d’être adaptées à cet 

environnement. 

 

Réhabilitation du Club House en maison des associations/salle 

pour tous et création de wc publics 
Isolation, carrelage, électricité, plomberie, peinture ont été entièrement 

refait. Création de wc publics à la norme handicapée. 

 

Achats de terrains agricoles et bergeries pour la réhabilitation de restanques et pour le 

développement de l’agriculture 

 

Vente de la ferme de l’Embarnier 

Vente de 14ha 69a 61ca, dans le secteur de « l’Embarnier Haut » sur une superficie totale de 32ha 02a 58ca. 

 

Réaménagement des barres de cavillore par remblaiement par matériaux inertes 

Projet de plantation de plantes mellifères avec installation de ruche par des apiculteurs. 

 

Boites aux lettres regroupées – cidex 

Installation de boites aux lettres normalisées regroupées à l’entrée du village et à la place de l’Eglise. 

 

Restructuration du cimetière en cours 

Création d’un ossuaire affecté, à perpétuité et destiné à recevoir les restes 

des corps inhumés retirés des fosses en terrain commun après expiration 

du délai de cinq ans ainsi que les restes des corps inhumés dans les 

concessions dont la durée est expirée et qui n’ont pas été renouvelées ou 

qui ont été reprises après constat d’abandon. 

 

Au village Au Pont-du-Loup 


